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ARTICLE 12

Compléter la première phrase de l’alinéa 2 par les mots : 

« ou ne sont pas inscrites sur une liste électorale »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que l’inscription sur les listes électorales de la commune
du lieu d’implantation de l’établissement où ils sont incarcérés est un droit pour les détenus.


